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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

non titulaires
Question écrite n° 20267

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de
l'aménagement du territoire sur la situation des personnels contractuels des collectivités territoriales. La qualité
de fonctionnaire titulaire des collectivités territoriales s'acquiert uniquement, pour les catégories A et B, par
concours. Ces concours ne sont d'ailleurs pas organisés directement par les collectivités territoriales, mais par le
CNFPT (Centre national de la fonction publique territoriale). Les communes, départements communautés
urbaines ou encore régions ne souhaitent pas parfois, pour des raisons multiples, recourir aux personnels
dégagés par les listes d'aptitude résultant des concours organisés par le CNFPT. La principale cause de
réticence réside dans le fait que, bien souvent, les candidatures proposées ne répondent pas à la spécificité du
poste à pourvoir (communication, relations avec la presse, informatique, etc.). De ce fait, les collectivités
territoriales ont souvent recours à des contrats à durée déterminée pour une période maximale de trois ans
renouvelable deux fois. Cette situation génère deux catégories de personnels : un personnel titulaire, dont
l'avenir ne peut être remis en cause par aucun élément, et un personnel contractuel, bien souvent de qualité
égale, voire supérieure, qui, lui, est menacé à chaque renouvellement de contrat ou par les alternances
politiques. Elle souhaiterait que ces personnels puissent être titularisés dans le grade correspondant aux
fonctions qu'ils occupent et lui demande à quel terme cette perspective est envisageable.

Texte de la réponse

Actuellement, la situation des agents non titulaires est prise en compte, en particulier, par la loi n° 2001-2 du
3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction
publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale. Cette loi prévoit des intégrations
directes et des recrutements par voie de réussite à des concours réservés selon l'ancienneté des agents non
titulaires concernés par rapport aux premiers concours d'accès aux cadres d'emplois (agents recrutés après le
27 janvier 1984 et avant l'organisation du premier concours d'accès au cadre d'emplois concerné ou avant le
14 mai 1996, c'est-à-dire avant la date d'effet du dispositif mis en place par la loi n° 96-1093 du
16 décembre 1996 relative à l'emploi dans la fonction publique et à diverses mesures d'ordre statutaire, si un
concours au plus avait été organisé pour permettre l'accès au cadre d'emplois concerné à la date de leur
recrutement). La loi précitée ouvre, par ailleurs, le champ des concours réservés à des agents recrutés après le
14 mai 1996, dès lors qu'au moment de leur recrutement ceux-ci demeuraient confrontés à la carence des
concours normaux. De façon générale, et en dehors notamment des dérogations prévues par l'article 38 de la loi
du 26 janvier 1984 précitée, la réussite à un concours constitue le mode d'accès de droit commun à la fonction
publique territoriale. Conformément à l'article 36 de cette même loi, le concours externe est ouvert aux candidats
justifiant de certains diplômes ou de l'accomplissement de certaines études, tandis que le concours interne est
ouvert aux agents titulaires et non titulaires ayant accompli une certaine durée de services publics et reçu, le cas
échéant, une certaine formation. Il faut, cependant, préciser que cet article 36, tel que complété par la loi du
3 janvier 2001 déjà citée ci-dessus, prévoit aussi désormais, s'agissant du concours externe, que lorsqu'une
condition de diplôme est requise, les candidats disposant d'une expérience professionnelle conduisant à une
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qualification équivalente à celle sanctionnée par le diplôme requis peuvent être admis à se présenter à ce
concours. De plus, l'accès à certains cadres d'emplois peut être, dans les conditions fixées par leur statut
particulier, ouvert par la voie d'un troisième concours aux candidats justifiant de l'exercice, pendant une durée
déterminée, d'une ou de plusieurs activités professionnelles, ou d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une
assemblée élue d'une collectivité territoriale, ou d'une ou de plusieurs activités en qualité de responsable d'une
association.
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